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n° 195 603 du 27 novembre 2017 

dans l’affaire X / VII 

En cause : X 

 Ayant élu domicile : au cabinet de Maître S. SAROLEA  

rue des Brasseurs 30 

1400 NIVELLES 

  

 

 Contre : 

 

l’Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de 

la Simplification administrative 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA VIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 17 octobre 2017 par X, qui déclare être de nationalité marocaine, et qui 

demande la suspension et l’annulation de la décision de refus de séjour avec ordre de quitter le territoire 

(annexe 26quater), prise le 15 septembre 2017.  

 

Vu la demande de mesures urgentes et provisoires introduite le 23 novembre 2017 à 15h29 par Kamal 

SINACER, qui déclare être de nationalité marocaine, visant à faire examiner en extrême urgence la 

demande de suspension susmentionnée.  

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 ». 

 

Vu les articles 39/82 et 39/85 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Vu le titre II, chapitres II et III, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil 

du Contentieux des Etrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 23 novembre 2017, convoquant les parties à comparaître le 24 novembre 2017 à 11 

heures 30. 

 

Entendu, en son rapport, M. G. PINTIAUX, juge au contentieux des étrangers.  

 

Entendu, en leurs observations, Me N. DESGUIN loco Me S. SAROLEA, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me N. SCHYNTS loco Me D. MATRAY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 
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APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1.  Les conditions de recevabilité de la demande de mesures provisoires.  

 

L’article 39/85, §1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 précise ce qui suit : 

 

«Lorsque l’étranger fait l’objet d’une mesure d’éloignement ou de refoulement dont l’exécution devient 

imminente, en particulier lorsqu’il est par la suite maintenu dans un lieu déterminé visé aux articles 74/8 

et 74/9 ou est mis à la disposition du gouvernement, l’étranger peut, par voie de mesures provisoires au 

sens de l’article 39/84, demander que le Conseil examine dans les meilleurs délais une demande de 

suspension ordinaire préalablement introduite, à condition qu’elle ait été inscrite au rôle et que le Conseil 

ne se soit pas encore prononcé à son égard. Cette demande de mesures provisoires doit être introduite 

dans le délai visé à l’article 39/57, § 1er, alinéa 3.»  

 

Il est en outre précisé à l’alinéa 4 que :  

 

« Sous peine d’irrecevabilité de la demande introduite par voie de mesures provisoires, tendant à l’examen 

de la demande de suspension de l’exécution d’un autre acte susceptible d’annulation en vertu de l’article 

39/2, la mesure d’éloignement ou de refoulement, visée à l’alinéa 1er, doit, simultanément faire l’objet, 

selon le cas, d’une demande de mesures provisoires ou d’une demande de suspension d’extrême urgence 

de son exécution. »  

 

Le Conseil constate que la demande de mesures provisoires satisfait à la disposition précitée.  

 

Il convient à cet égard de préciser que la partie requérante a introduit devant le Conseil, simultanément à 

la demande de mesures provisoires d’extrême urgence ici en cause, une demande de suspension 

d’extrême urgence de l’exécution d’une mesure d’éloignement prise à son égard le 20 novembre 2017 

(annexe 13septies) dont l’exécution est imminente en raison du maintien de la partie requérante dans un 

lieu déterminé. 

 

Le Conseil constate que la demande de mesures provisoires dont il est saisi respecte, en outre, les 

conditions de recevabilité prévues par l’article 44 du Règlement de procédure du Conseil du Contentieux 

des Etrangers. 

 

2.  Faits utiles à l’appréciation de la cause.  

 

2.1.  Le 10 octobre 2016, la partie requérante, qui indique être de nationalité marocaine, a obtenu un 

visa Schengen délivré par les autorités françaises à Fès (Maroc) qui, selon la requête, « lui a permis de 

fuir son pays d’origine ». Ce visa était valable 30 jours dans la période allant du 10 octobre 2016 au 24 

novembre 2016. 

 

La partie requérante déclare être arrivée en Belgique le 4 novembre 2016. 

 

Le 16 décembre 2016, la partie requérante, en état d’ivresse, a fait l’objet d’un contrôle de police lors de 

festivités publiques.  

 

Elle a fait, le lendemain, l’objet d’un ordre de quitter le territoire (annexe 13).  

 

Elle a introduit une demande d’asile en Belgique le 27 avril 2017. 

  

Le 23 mai 2017, les autorités belges ont demandé aux autorités françaises la prise en charge de la partie 

requérante.  

 

Le 8 juin 2017, les autorités françaises ont accepté cette prise en charge. 

 

Le 13 juin 2017, le Conseil de la partie requérante a adressé un courriel à la partie défenderesse 

accompagné de la copie d’une lettre du 29 mai 2017 de la sœur (N.S.) de la partie requérante adressé à 

Fedasil.  
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Le 23 juin 2017, le Conseil de la partie requérante a adressé un courriel à la partie défenderesse pour 

transmettre une attestation du Dr B., psychiatre, du 18 mai 2017. 

 

2.2.  Le 15 septembre 2017, la partie défenderesse a pris, à l’égard de la partie requérante, une 

décision de refus de séjour avec ordre de quitter le territoire (annexe 26quater), qui lui a été notifiée le 

même jour. Cette décision, qui constitue l’acte dont la suspension de l’exécution est demandée par le 

biais de la demande de mesures provisoires ici en cause, est motivée comme suit : 
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2.3.  Le 20 novembre 2017, la partie défenderesse a pris à l’égard de la partie requérante un ordre de 

quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement (annexe 13septies). Concomitamment au recours 

dont le Conseil est saisi par le biais de la demande de mesures provisoires ici en cause, la partie 

requérante a introduit, le 23 novembre  2017, un recours en suspension d’extrême urgence à l’encontre 

de cette dernière décision. 

 

2.4. Un transfert de la partie requérante vers la France est prévu le 4 décembre 2017. 

 

2.5.  La partie requérante a joint à sa requête du 17 octobre 2017 en suspension et annulation de la 

décision de refus de séjour avec ordre de quitter le territoire (annexe 26 quater) les pièces justificatives 

suivantes : 

- la copie de la lettre du 29 mai 2017 de la sœur (N.S.) de la partie requérante adressé à Fedasil 

et de l’attestation du Dr B., psychiatre, du 18 mai 2017 (déjà évoquées au point 2.1. ci-dessus et 

figurant au dossier administratif). 

- la copie d’une lettre du 4 septembre 2017 portant résultats d’examens cliniques. 
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2.6.  Ainsi qu’en témoigne l’inventaire qui y figure, la partie requérante a joint à sa demande de 

mesures urgentes et provisoires du 23 novembre 2017 les pièces suivantes : copie de l’annexe 13septies 

du 20 novembre 2017 et une « attestation de détention ». 

 

3.  Les conditions de la suspension d’extrême urgence 

 

3.1.  Les trois conditions cumulatives 

 

L’article 43, § 1er, alinéa 1er, du Règlement de procédure du Conseil du Contentieux des Etrangers (RP 

CCE) stipule que, si l’extrême urgence est invoquée, la demande de suspension doit contenir un exposé 

des faits qui justifient cette extrême urgence. 

 

En outre, conformément à l'article 39/82, § 2, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension de 

l’exécution d’un acte administratif ne peut être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de 

justifier l’annulation de l’acte contesté sont invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte 

risque de causer un préjudice grave difficilement réparable. 

 

Il résulte de ce qui précède que les trois conditions susmentionnées doivent être remplies cumulativement 

pour qu’une demande de suspension d’extrême urgence puisse être accueillie.  

 

3.2.  Première condition : l’extrême urgence  

 

3.2.1.  L’interprétation de cette condition  

 

La demande de suspension d'extrême urgence prévue à l'article 39/2, § 1er, alinéa 3, de la loi du 15 

décembre 1980, vise à empêcher que la suspension ordinaire et, a fortiori, l'annulation perdent leur 

effectivité (cf. CE 13 août 1991, n° 37.530). 

 

Tel que mentionné sous le point 4.1, l’article 43, § 1er, du RP CCE stipule que, si l’extrême urgence est 

invoquée, la demande de suspension doit également contenir un exposé des faits qui justifient cette 

extrême urgence.  

 

Vu le caractère très exceptionnel et très inhabituel de la procédure de suspension en extrême urgence de 

l’exécution d’un acte administratif prévue par la loi du 15 décembre 1980 et vu la perturbation qu’elle 

cause dans le déroulement normal de la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers, en 

réduisant entre autres les droits de défense de la partie défenderesse au strict minimum, l’extrême 

urgence de la suspension doit être clairement établie, c’est-à-dire être manifeste et à première vue 

incontestable. 

 

Afin de satisfaire à cette condition, des faits et des éléments doivent être invoqués ou ressortir de la 

requête ou du dossier administratif, démontrant directement que, pour avoir un effet utile, la suspension 

demandée doit être immédiatement ordonnée.  

 

Le défaut d’exposé de l'extrême urgence peut néanmoins être négligé lorsque cette exigence constitue 

une forme d’obstacle qui restreint l’accès de la partie requérante au tribunal, de manière ou à un point tels 

que son droit d’accès à un juge s’en trouve atteint dans sa substance même, ou en d’autres termes, 

lorsque cette exigence cesse de servir les buts de sécurité juridique et de bonne administration de la 

justice (jurisprudence constante de la Cour EDH : voir p.ex. Cour EDH 24 février 2009, L’Erablière 

A.S.B.L./Belgique, § 35).  

 

3.2.2.  L’appréciation de cette condition  

 

Le caractère d’extrême urgence n’est pas contesté par la partie défenderesse.  

 

La partie requérante est privée de sa liberté en vue de son éloignement. Elle fait donc l’objet d’une mesure 

d’éloignement dont l’exécution est imminente. Il est dès lors établi que la suspension de l’exécution selon 

la procédure de suspension ordinaire interviendra trop tard et ne sera pas effective.  
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Par conséquent, la première condition cumulative est remplie. 

 

3.3.  Deuxième condition : les moyens d’annulation sérieux  

 

3.3.1.  L’interprétation de cette condition  

 

3.3.1.1.  Conformément à l'article 39/82, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension de l’exécution 

ne peut être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de justifier l’annulation de l’acte contesté 

sont invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte risque de causer un préjudice grave 

difficilement réparable. 

 

Par “moyen”, il y a lieu d'entendre la description suffisamment claire de la règle de droit violée et de la 

manière dont cette règle de droit est violée par la décision attaquée (CE 17 décembre 2004, n° 138.590 ; 

CE 4 mai 2004, n° 130.972 ; CE 1er octobre 2006, n° 135.618). 

 

Pour qu’un moyen soit sérieux, il suffit qu’à première vue et eu égard aux circonstances de la cause, il 

puisse être déclaré recevable et fondé et, dès lors, donner lieu à la suspension de l’exécution de la 

décision attaquée.  

 

Il s’ensuit également que lorsque, sur la base de l’exposé des moyens, il est clair pour toute personne 

raisonnable que la partie requérante a voulu invoquer une violation d’une disposition de la CEDH, la 

mention inexacte ou erronée par la partie requérante de la disposition de la Convention qu’elle considère 

violée, ne peut empêcher le Conseil de procéder à une appréciation du grief défendable. 

 

3.3.1.2.  Afin d’être en conformité avec l’exigence de l’effectivité d’un recours au sens de l’article 13 de la 

CEDH, le Conseil est, dans le cadre de la procédure d’extrême urgence, tenu de procéder à un examen 

indépendant et rigoureux de tout grief défendable sur la base duquel il existe des raisons de croire à un 

risque de traitement contraire à l’un des droits garantis par la CEDH, sans que cela doive néanmoins 

aboutir à un résultat positif. La portée de l’obligation que l’article 13 de la CEDH fait peser sur les Etats 

contractants varie en fonction de la nature du grief de la partie requérante (voir Cour EDH 21 janvier 2011, 

M.S.S./Belgique et Grèce, §§ 289 et 293 ; Cour EDH 5 février 2002, Conka/Belgique, § 75).  

 

La partie requérante doit invoquer un grief défendable dans la requête, ce qui implique qu’elle peut faire 

valoir de manière plausible qu’elle est lésée dans l’un de ses droits garantis par la CEDH (jurisprudence 

constante de la Cour EDH : voir p.ex. Cour EDH 25 mars 1983, Silver et autres/Royaume-Uni, § 113).  

 

L’examen du caractère sérieux d’un moyen se caractérise, dans les affaires de suspension, par son 

caractère prima facie. Cet examen prima facie du grief défendable invoqué par la partie requérante, pris 

de la violation d’un droit garanti par la CEDH, doit, comme énoncé précédemment, être conciliable avec 

l’exigence de l’effectivité d’un recours au sens de l’article 13 de la CEDH, et notamment avec l’exigence 

de l’examen indépendant et rigoureux de tout grief défendable. Ceci implique que lorsque le Conseil 

constate, lors de l’examen prima facie, qu’il y a des raisons de croire que ce grief est sérieux ou qu’il y a 

au moins des doutes quant au caractère sérieux de celui-ci, il considère, à ce stade de la procédure, le 

moyen invoqué comme sérieux. En effet, le dommage que le Conseil causerait en considérant comme 

non sérieux, dans la phase du référé, un moyen qui s’avèrerait ensuite fondé dans la phase définitive du 

procès, est plus grand que le dommage qu’il causerait dans le cas contraire. Dans le premier cas, le 

préjudice grave difficilement réparable peut s’être réalisé ; dans le deuxième cas, la décision attaquée 

aura au maximum été suspendue sans raison pendant une période limitée. 

 

3.3.2.  L’appréciation de cette condition 

 

3.3.2.1. Le moyen  

 

La partie requérante prend un moyen unique de l’erreur manifeste d’appréciation et de la violation : 
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La partie requérante reproduit ensuite le texte des principales dispositions visées au moyen et émet 

diverses considérations théoriques quant aux principes applicables en la matière, notamment quant à 

l’obligation de motivation et de minutie qui pèse sur la partie défenderesse. Elle présente ensuite un 

« résumé des griefs ». 

 

La partie requérante développe ensuite ses griefs.  

 

Sous un titre « premier grief », elle s’exprime dans les termes suivants : 

 

 

 
Sous un titre « deuxième grief », elle s’exprime dans les termes suivants : 
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Sous un titre « troisième grief », elle s’exprime dans les termes suivants : 
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Sous un titre « troisième [sic – lire quatrième] grief », elle s’exprime dans les termes suivants : 
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(La partie requérante cite ensuite un extrait dudit rapport (en anglais)). 

 

 
 

La partie requérante présente ensuite un extrait dudit site dans lequel elle souligne les termes 

suivants : 
 

 
 

Elle poursuit dans les termes suivants : 

 

 
(La partie requérante cite ensuite un extrait dudit rapport). 

 

Elle conclut dans les termes suivants : 

 

 
 

 



 

X Page 14 

Sous un titre « cinquième grief », elle s’exprime dans les termes suivants : 

 

 
(La partie requérante cite ensuite les points 2.8. et 2.9. de cet arrêt (en néerlandais)). 

 

3.3.2.2. L’appréciation 

 

Quant à la décision de refus de séjour en tant que telle 

 

Les quatre premiers griefs de la partie requérante sont relatifs à la décision de refus de séjour, premier 

acte attaqué. 

 

a) A titre liminaire, le Conseil observe que le premier acte attaqué est fondé sur l’article 51/5 de la loi du 

15 décembre 1980, qui autorise la partie défenderesse, saisie d’une demande d’asile, à procéder à la 

détermination de l’Etat responsable de son examen et, dans l’hypothèse où la Belgique n’en serait pas 

responsable, à saisir l’Etat responsable aux fins de prise ou de reprise en charge du demandeur d’asile, 

dans les conditions prévues par le Règlement Dublin III. 

 

L’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité administrative en vertu des diverses dispositions 

légales doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-

ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ses motifs. Il suffit, par conséquent, 

que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de 

pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à 

ce sujet. Il souligne, sur ce point, que, dans le cadre de son contrôle de légalité, il n’appartient pas au 

Conseil se substituer son appréciation à celle de la partie défenderesse mais uniquement de vérifier si 

celle-ci n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné 

desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne 

procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation (dans le même sens : CE, 6 juillet 2005, n° 147.344).  

 

En l’espèce, la motivation du premier acte attaqué relève que la France est l’Etat membre responsable 

du traitement de la demande d’asile de la partie requérante, en application des dispositions du Règlement 

Dublin III, et indique les motifs pour lesquels la partie défenderesse a estimé ne pas devoir déroger à cette 

application. 

 

b) Sur le premier grief, le Conseil estime que c’est à bon droit que la partie défenderesse a fait application 

de l’article 12.4. alinéa 1 du Règlement Dublin III, lequel précise que « Si le demandeur est seulement 

titulaire d’un ou de plusieurs titres de séjour périmés depuis moins de deux ans ou d’un ou de plusieurs 

visas périmés depuis moins de six mois lui ayant effectivement permis d’entrer sur le territoire d’un État 

membre, les paragraphes 1, 2 et 3 sont applicables aussi longtemps que le demandeur n’a pas quitté le 

territoire des États membres ».  
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En effet, le visa délivré par les autorités françaises à la partie requérante était valable 30 jours dans la 

période allant du 10 octobre 2016 au 24 novembre 2016 (dates que la partie requérante indique elle-

même dans sa requête et ne conteste pas) et la partie requérante a introduit une demande d’asile en 

Belgique le 27 avril 2017, soit « moins de six mois » après l’expiration de son visa. 

 

A l’instar de la partie défenderesse, le Conseil estime que c’est la date d’introduction de la demande 

d’asile qui doit être prise en considération pour examiner si le délai de six mois de l’article 12.4. du 

Règlement de Dublin III est ou non dépassé. C’est en effet cette date qui « active » la procédure prévue 

par ledit Règlement : voir notamment en ce sens l’article 7.2 de celui-ci (« […] 2. La détermination de l’État 

membre responsable en application des critères énoncés dans le présent chapitre [dont l’article 12.4 fait 

partie] se fait sur la base de la situation qui existait au moment où le demandeur a introduit sa demande 

de protection internationale pour la première fois auprès d’un État membre. […] »). Prendre la date de 

décision de la partie défenderesse comme point de référence reviendrait au demeurant à faire en sorte 

que le traitement d’une demande qui incombait, à la date de la demande d’asile, à un Etat membre 

incomberait à un autre (celui où la demande d’asile a été formulée) du seul fait de l’écoulement du temps, 

résultant  notamment de la nécessaire réalisation des formalités en vue de prise en charge. 

 

c) Sur le deuxième grief, il convient de rappeler que l’article 16.1 du Règlement Dublin III dont la partie 

requérante déplore la non-application à son profit est libellé comme suit : « Article 16 Personnes à 

charge. 1. Lorsque, du fait d’une grossesse, d’un enfant nouveau-né, d’une maladie grave, d’un handicap 

grave ou de la vieillesse, le demandeur est dépendant de l’assistance de son enfant, de ses frères ou 

soeurs, ou de son père ou de sa mère résidant légalement dans un des États membres, ou lorsque son 

enfant, son frère ou sa soeur, ou son père ou sa mère, qui réside légalement dans un État membre est 

dépendant de l’assistance du demandeur, les États membres laissent généralement ensemble ou 

rapprochent le demandeur et cet enfant, ce frère ou cette soeur, ou ce père ou cette mère, à condition 

que les liens familiaux aient existé dans le pays d’origine, que l’enfant, le frère ou la soeur, ou le père ou 

la mère ou le demandeur soit capable de prendre soin de la personne à charge et que les personnes 

concernées en aient exprimé le souhait par écrit. » 

 

Force est toutefois de constater qu’aucune des personnes concernées n’a « exprimé le souhait par écrit », 

conformément à cette disposition, ni même d’ailleurs d’une autre manière, de s’inscrire dans le cadre 

d’une telle prise en charge, de sorte que la partie défenderesse n’avait pas à se prononcer sensu stricto 

sur l’application de l’article 16.1 précité, dont le libellé laisse au demeurant une large marge d’appréciation 

à la partie défenderesse (cf. les termes « […] les États membres laissent généralement ensemble ou 

rapprochent […] ». Certes, la partie requérante expose que la manière dont la procédure administrative a 

été menée n’a pas permis l’expression d’un tel souhait. Cela est cependant sans impact dès lors qu’il 

apparaît que la partie défenderesse, après avoir constaté que le père et les deux sœurs de la partie 

requérante ne pouvaient être considérés comme « membres de la famille» tels que définis dans l’article 

2  g) du Règlement Dublin III, ce qui n’est pas contesté par la partie requérante,  a pris soin d’analyser, 

sous l’angle de l’article 8 de la CEDH, les relations familiales en Belgique de la partie requérante et les 

éventuels liens d’interdépendance pour examiner si cela pouvait être un motif pour considérer la Belgique 

comme exceptionnellement responsable de la demande d’asile en cause. Elle s’est à cet égard exprimée 

comme suit :  

  

 
 

Une telle analyse n’apparait pas entachée d’une erreur manifeste d’appréciation au vu notamment des 

déclarations de la partie requérante lors de son « interview Dublin » (« déclaration ») du 2 mai 2017  (soit 

avant le déménagement de la partie requérante dans un centre Fédasil en raison de l’exigüité du logement 
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de la sœur de la partie requérante, où loge également le père des intéressés) dans le cadre de laquelle 

on peut lire : 

 

 

 
 

Ce compte-rendu, signé sans réserve par la partie requérante, démontre que la partie requérante a pu 

s’exprimer librement et complètement (assistée d’un interprète) et l’on ne perçoit pas ce qu’elle aurait pu 

ajouter qui aurait pu mener la partie défenderesse à considérer qu’il y avait en l’espèce davantage que 

des « liens affectifs normaux » (étant ici observé que la partie défenderesse ne soutient nullement que la 

partie requérante, du fait notamment du déménagement de la partie requérante en centre d’accueil de 

Fedasil, n’a plus aucun contact avec sa sœur N. et avec son père mais que les relations en cause sont 

des « liens affectifs normaux »).   

 

Il convient également d’observer à cet égard que la lettre du 29 mai 2017 de la sœur (N.S.) de la partie 

requérante adressée à Fedasil, transmise en copie à la partie défenderesse par courriel du 13 juin 2017 

de son conseil, est relative à la problématique de l’hébergement de la partie requérante, et ne fait que 

marginalement état des difficultés psychologiques de celle-ci et du fait qu’une certaine proximité 

géographique avec le centre de santé mentale et sa famille est souhaitable (cf. notamment les termes 

« Le centre de Rixensart semble idéal puisqu’il est à la fois proche du centre de santé mentale pour lui 

permettre de poursuivre son suivi psychologique, et proche de sa famille pour nous permettre de continuer 

à le soutenir financièrement et affectivement »). 

 

Rien n’empêchait la partie requérante d’ajouter dans ou aux courriels précités ou autrement toute autre 

information et/ou pièce à destination de la partie défenderesse et notamment le fait, dont elle fait état à 

présent, que sa soeur, malgré son déménagement, aurait conservé une relation intense avec elle. 

 

La partie requérante ne conteste au demeurant nullement les précisions suivantes formulées par la partie 

défenderesse dans la décision attaquée, pourtant de nature à répondre à l’argument tiré de la proximité 

affective revendiquée ainsi qu’à l’argument financier  : 

 

 
 

Dans ces conditions, l’argumentation de la partie requérante  ne peut être suivie dès lors qu’elle invite in 

fine le Conseil à substituer son appréciation à celle de la partie défenderesse, ce qui ne peut être admis 

dans le contentieux de l‘annulation.  
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d) Dans le cadre du troisième grief, la partie requérante invoque de la jurisprudence de la CJUE « relative 

à la portée du contrôle juridictionnel prévu par le Règlement Dublin III » (requête p. 10).  

 

La partie requérante fait, dès après, l’énoncé de circonstances de fait qui, selon elle, font que les droits 

de la partie requérante tels qu’ils résultent du Règlement Dublin III n’ont pas été respectés (absence 

d’avocat lors de l’audition par la partie défenderesse, pas de communication de la copie de l’audition ou 

d’informations quant à ce, etc.). Force est de constater que ne sont pas là en jeu des garanties 

juridictionnelles puisque ces allégations sont afférentes à la procédure administrative ayant donné lieu à 

la décision attaquée. Force est également de constater que la partie requérante n’expose nullement quelle 

disposition précise aurait été ainsi violée dans le cadre de ladite procédure administrative. S’il faut se 

référer aux articles 4 et 5 du Règlement Dublin III, qu’elle reproduit à titre liminaire à la suite de l‘exposé 

de ses moyens, force est de constater que rien ne permet de conclure à la violation de ces dispositions. 

En effet, rien ne démontre que la partie requérante n’a pas reçu de manière adéquate les informations 

qui y sont énumérées tandis que la présence ou la consultation préalable d’un avocat n’y sont pas 

prescrites, pas plus que la remise d’une copie du rapport d’audition, dont il convient au demeurant de 

rappeler qu’elle figure au dossier administratif à disposition de la partie requérante.  

 

Quoi qu’il en soit, comme déjà constaté plus haut, le compte-rendu de l’audition du 2 mai 2017 de la partie 

requérante, signé sans réserve par elle, démontre qu’elle a pu s’exprimer librement et complètement 

(assistée d’un interprète). Par ailleurs, la partie requérante a bénéficié des services d’un avocat bien avant 

la date d’adoption de la décision attaquée (15 septembre 2017). En effet, le 13 juin 2017, soit plus de trois 

mois avant cette date, le conseil de la partie requérante a adressé un courriel à la partie défenderesse 

accompagné de la copie d’une lettre du 29 mai 2017 de la sœur (N.S.) de la partie requérante adressé à 

Fedasil et le 23 juin 2017, il a adressé un autre courriel à la partie défenderesse pour transmettre cette 

fois une attestation du Dr B., psychiatre, du 18 mai 2017. Ces courriels ne se limitaient au demeurant pas 

à la transmission de pièces mais portaient également des indications sur la manière dont, selon la partie 

requérante, la partie défenderesse devait envisager la question de l’Etat responsable de la demande 

d’asile. Il résulte de la lecture de la décision attaquée que la partie défenderesse en a bien tenu compte. 

La partie requérante disposait donc de toute évidence de toutes les informations utiles sur les éléments 

qu’elle pouvait communiquer à la partie défenderesse, sur les enjeux de la procédure fixée par le 

Règlement Dublin III mise en œuvre en l’espèce et sur le fait que c’est vers la France qu’un transfert était 

envisagé. Rien n’empêchait par ailleurs la partie requérante d’ajouter dans ou à ses courriels (ou par un 

autre biais) toute autre information et/ou pièce à destination de la partie défenderesse. Il en résulte que, 

dans ces circonstances, on ne perçoit pas l’intérêt de la partie requérante au grief.  

 

e) S’agissant du quatrième grief, dans le cadre duquel la partie requérante évoque son état de santé et 

un risque de traitement inhumain et dégradant contraire à l’article 3 de la CEDH, il convient de relever que 

l’article 3 de la CEDH, dispose que « nul ne peut être soumis à la torture ni à des peines ou traitements 

inhumains ou dégradants ». Cette disposition consacre l’une des valeurs fondamentales de toute société 

démocratique et prohibe en termes absolus la torture et les traitements inhumains ou dégradants quels 

que soient les circonstances et les agissements de la victime  (jurisprudence constante: voir par exemple, 

Cour européenne des droits de l’Homme, 21 janvier 2011, M.S.S./Belgique et Grèce, § 218). 

 

La Cour européenne des droits de l’Homme a déjà considéré que l’éloignement par un État membre peut 

soulever un problème au regard de l’article 3 de la Convention européenne des droits de l'Homme, et 

donc engager la responsabilité d’un État contractant au titre de la Convention, lorsqu’il y a des motifs 

sérieux et avérés de croire que la partie requérante courra, dans le pays de destination, un risque réel 

d’être soumise à des traitements contraires à l’article 3 de ladite Convention. Dans ces conditions, l’article 

3 de la Convention européenne des droits de l'Homme implique l’obligation de ne pas éloigner la personne 

en question vers ce pays (voir Cour européenne des droits de l’Homme, 4 décembre 2008, Y./Russie, § 

75, et les arrêts auxquels il est fait référence ; adde Cour européenne des droits de l’Homme, 26 avril 

2005, Müslim/Turquie, § 66). 

 

Afin d’apprécier s’il y a des motifs sérieux et avérés de croire que la partie requérante encourt un risque 

réel de traitement prohibé par l’article 3 de la Convention européenne des droits de l'Homme, le Conseil  

se conforme aux indications données par la Cour européenne des droits de l’Homme. À cet égard, ladite  
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Cour a jugé que, pour vérifier l’existence d’un risque de mauvais traitements, il y a lieu d’examiner les 

conséquences prévisibles de l’éloignement de la partie requérante dans le pays de destination, compte 

tenu de la situation générale dans ce pays et des circonstances propres au cas de la partie requérante 

(voir Cour européenne des droits de l’Homme, 4 décembre 2008, Y./Russie, § 78 ; Cour européenne des 

droits de l’Homme, 28 février 2008, Saadi/Italie, §§ 128-129 ; Cour européenne des droits de l’Homme, 

30 octobre 1991, Vilvarajah et autres/Royaume-Uni, § 108 in fine). 

 

En ce qui concerne l’examen des circonstances propres au cas de la partie requérante, la Cour 

européenne des droits de l’Homme a jugé que le risque invoqué présente un caractère individualisé dès 

lors qu’il s’avère suffisamment concret et probable (voir Cour européenne des droits de l’Homme, 21 

janvier 2011, M.S.S./Belgique et Grèce, § 359 in fine). 

 

En ce qui concerne tant la situation générale dans un pays que les circonstances propres au cas de la 

partie requérante, celle-ci doit disposer de la possibilité matérielle de faire valoir en temps utile lesdites 

circonstances (voir Cour européenne des droits de l’Homme, 21 janvier 2011, M.S.S./Belgique et Grèce, 

§ 366). 

 

Dans ce cas, l’existence d’un risque réel de traitement prohibé par l’article 3 de la Convention européenne 

des droits de l'Homme doit être évaluée en fonction des circonstances dont la partie défenderesse avait 

ou devait avoir connaissance au moment de la décision attaquée (voir mutatis mutandis : Cour 

européenne des droits de l’Homme, 4 décembre 2008, Y./Russie, § 81 ; Cour européenne des droits de 

l’Homme, 20 mars 1991, Cruz Varas et autres/Suède, §§ 75-76 ; Cour européenne des droits de l’Homme, 

30 octobre 1991, Vilvarajah et autres/Royaume-Uni, § 107). La partie défenderesse doit se livrer à un 

examen aussi rigoureux que possible des éléments indiquant l’existence d’un risque réel de traitement 

prohibé par l’article 3 de la Convention européenne des droits de l'Homme (Cour européenne des droits 

de l’Homme, 21 janvier 2011, M.S.S./Belgique et Grèce, §§ 293 et 388). 

 

Le Conseil rappelle enfin que l’article 39/85, §1, alinéa 3,de la loi du 15 décembre 1980 est libellé comme 

suit : « Le président de la chambre ou le juge au contentieux des étrangers procède à un examen attentif 

et rigoureux de tous les éléments de preuve portés à sa connaissance, en particulier ceux qui sont de 

nature à indiquer qu’il existe des motifs de croire que l’exécution de la décision attaquée exposerait le 

requérant au risque d’être soumis à la violation des droits fondamentaux de l’homme auxquels aucune 

dérogation n’est possible en vertu de l’article 15, alinéa 2, de la Convention européenne de sauvegarde 

des droits de l’homme et des libertés fondamentales. » 

 

En l’espèce, il convient de relever que lors de son « interview Dublin » (« déclaration ») du 2 mai 2017, 

à la question « 32. Votre état de santé ? » la partie requérante a répondu « bon état de santé » tandis 

qu’elle précise ensuite à titre de « remarque » : « J’ai des problèmes psychologiques. Je souffre 

également d’asthme ». Elle a donc pu faire part des problèmes psychologiques dont elle se prévaut à 

présent et dont elle n’indique pas qu’ils se seraient aggravés depuis lors.  

 

Par ailleurs, le Conseil observe que le certificat médical du 4 septembre 2017 joint à la requête en 

annulation et suspension du 16 octobre 2017 , bien qu’antérieur à la décision attaquée,  n’a pas été 

transmis en temps utiles à la partie défenderesse. Quoi qu’il en soit, on ne voit pas en quoi les constats 

opérés dans la décision attaquée, et tenant en substance à la disponibilité et l’accessibilité aux soins 

médicaux en France, deviendraient caducs sur base du contenu de ce document. Cette disponibilité et 

accessibilité a en effet été examinée de manière générale et pas spécifiquement au regard des difficultés 

psychologiques et de l’asthme dont la partie requérante avait informé la partie défenderesse qu’elle 

souffrait lors de l’« interview Dublin » (« déclaration ») précitée et la partie requérante n’expose pas en 

quoi les suspicions de nouvelle maladie ressortant de la lettre du 4 septembre 2017 portant résultats 

d’examens cliniques (dont on ne sait d’ailleurs pas depuis lors si elle a été confirmée) rendraient la 

situation médicale de la partie requérante à ce point spécifique qu’elle ne pourrait être adéquatement 

soignée en France dans les conditions évoquées dans la première décision attaquée. 

 

Dans l’« interview Dublin » (« déclaration ») du 2 mai 2017 précitée, la partie requérante n’a émis aucune 

crainte vis-à-vis du sort qui pourrait lui être réservé en France, tandis qu’on peut lire notamment qu’en 

réponse à la question 33 (« avez-vous des raisons relatives aux conditions d’accueil ou de traitement qui 

justifieraient votre opposition à votre transfert dans l’Etat membre responsable de votre demande d’asile, 
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conformément à l’article 3, §1er, du règlement Dublin ? -  avez-vous des raisons de vous opposer à un 

transfert vers la France ? » ses seules déclarations sont : «Je m’y oppose. Je n’ai aucun membre de 

famille là-bas et presque toute ma famille est en Belgique ». 

 

Il n’apparaît par ailleurs pas au dossier administratif qu’elle aurait, postérieurement à la susdite 

déclaration, porté à la connaissance de la partie défenderesse des réserves ou des craintes au sujet de 

son sort futur en cas de transfert en France.  

 

Dans ce contexte, on relèvera que  

 

 dans le courriel du 13 juin 2017 de son conseil adressé à la partie défenderesse, aucune crainte 

vis-à-vis de la France n’est formulée. La lettre du 29 mai 2017 de la sœur (N.S.) de la partie 

requérante adressé à Fedasil jointe en copie à ce courriel est quant à elle relative à la 

problématique de l’hébergement de la partie requérante, et ne fait que marginalement état des 

difficultés psychologiques de celle-ci et du fait qu’une certaine proximité géographique avec le 

centre de santé mentale et sa famille est souhaitable (cf. notamment les termes « Le centre de 

Rixensart semble idéal puisqu’il est à la fois proche du centre de santé mentale pour lui permettre 

de poursuivre son suivi psychologique, et proche de sa famille pour nous permettre de continuer 

à le soutenir financièrement et affectivement »). 

 

 dans le courriel du 23 juin 2017 adressé à la partie défenderesse, le conseil de la partie 

requérante résume l’attestation médicale jointe et indique que « ces informations corroborent 

celles précédemment transmises et militent en faveur du traitement de la demande d’asile […] 

par la Belgique ». Dans l’attestation du 18 mai 2017, jointe en copie à ce courriel, le Dr. B., 

psychiatre, évoquait sa rencontre unique, conjointement avec une collègue assistante sociale et 

une autre psychothérapeute, avec la partie requérante, les faits qui ont justifié la demande d’asile 

de la partie requérante, le fait que le diagnostic restait à faire « entre un syndrome anxio-dépressif 

et un syndrome de stress post-traumatique », le fait que la partie requérante « n’a pas de famille 

au Maroc et sa famille est présente ici en Belgique », le fait que la barrière de la langue était 

problématique mais qu’outre cela la partie requérante était prête à répondre aux questions des 

instances d’asile pour pouvoir expliquer sa problématique et, s’agissant du traitement, s’exprimait 

comme suit : « Nous avons proposé au patient un suivi social chez Madame [M.]. Un traitement 

antidépresseur lui a été prescrit. Le suivi sera a priori avec son médecin traitant. »    

 

Le Conseil estime qu’il ne peut être fait reproche à la partie défenderesse d’avoir considéré au départ du 

fait qu’un suivi social avait été mis en place pour la partie requérante auprès de Madame M. (assistante 

sociale), que la partie requérante n’était pas également suivie par un psychiatre ou un psychothérapeute 

en Belgique. En effet, dans son attestation du 18 mai 2017, le Dr. B., psychiatre, s’agissant du traitement, 

s’exprimait pour rappel comme suit : « Nous avons proposé au patient un suivi social chez Madame [M.]. 

Un traitement antidépresseur lui a été prescrit. Le suivi sera a priori avec son médecin traitant. »    

 

Au demeurant, dans sa requête, la partie requérante ne précise nullement la nature des traitements 

inhumains et dégradants qu’elle indique craindre. Elle indique uniquement le fait qu’elle ne disposerait 

pas en France du « cadre rassurant et protecteur tel que la présence de sa sœur et de son père lui garantit 

en Belgique ».  

 

Pour le surplus, la partie requérante ne critique pas spécifiquement la longue motivation de la décision 

attaquée quant aux garanties qu’offre la France sur le plan médical aux demandeurs d’asile et en 

particulier, les enseignements que la partie défenderesse tire des différents rapports (rapport AIDA de 

février 2017, etc.) qu’elle cite dans la décision attaquée. Elle y oppose simplement des extraits de sites 

internet et de rapports, au demeurant, s’agissant du rapport AIDA, dans une version antérieure à celle 

citée par la partie défenderesse. Les rapports que la partie requérante cite décrivent au demeurant soit 

une situation générale (difficultés linguistiques ou liées aux procédures administratives en matière 

médicale, etc.) soit des difficultés dans certaines régions spécifiques (Seine Saint Denis par exemple alors 

que la partie requérante doit se présenter à la préfecture des Alpes maritimes). Dans ces conditions, 

l’argumentation de la partie requérante sur ce point ne peut être suivie. 
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La partie requérante ne conteste pas non plus le fait relevé dans la décision attaquée qu’il apparaît qu’elle 

n’a introduit en Belgique aucune demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9 bis ou sur l’article 

9ter de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Quoi qu’il en soit, le Conseil rappelle que la Cour européenne des droits de l’homme considère, dans une 

jurisprudence constante (voir, par exemple, arrêts Soering du 7 juillet 1989 et Mubilanzila Mayeka et 

Kaniki Mitunga c/ Belgique du 12 octobre 2006), que « Pour tomber sous le coup de l’article 3 [de la 

CEDH], un mauvais traitement doit atteindre un minimum de gravité. L’appréciation de ce minimum est 

relative par essence ; elle dépend de l’ensemble des données de la cause, notamment de la nature et du 

contexte du traitement, ainsi que de ses modalités d’exécution, de sa durée, de ses effets physiques ou 

mentaux ainsi que, parfois, du sexe, de l’âge, de l’état de santé de la victime ».  

 

Eu égard aux considérations qui précèdent, le Conseil observe que la partie requérante reste en défaut 

de démontrer in concreto dans quelle mesure la délivrance du premier acte attaqué constituerait une 

mesure suffisamment grave pour constituer un traitement inhumain ou dégradant, au sens de l’article 3 

de la CEDH ou de l’article 4 de la Charte des Droits fondamentaux de l’Union européenne. 

 

En ce que la partie requérante fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir appliqué la clause 

discrétionnaire prévue à l’article 17.1 du Règlement Dublin III, il convient de rappeler que la disposition 

susmentionnée ne permet pas à un demandeur d’asile individuel de choisir lui-même par quel pays il 

souhaite voir traiter sa demande d’asile, mais offre à un Etat membre la possibilité, lorsque cela se révèle 

nécessaire ou opportun, de prendre lui-même la responsabilité du traitement d’une demande d’asile. En 

effet, il ne peut être déduit des termes de l’article 17.1. du Règlement précité, une obligation pour un Etat 

membre de traiter une demande d’asile, lorsque sur la base des critères repris au chapitre III dudit 

Règlement, il est constaté qu’un autre Etat membre doit traiter cette demande. En l’espèce, la partie 

défenderesse a décidé de ne pas exercer cette faculté, en vertu de son pouvoir souverain d’appréciation, 

et la partie requérante n’établit nullement une erreur manifeste d’appréciation dans le chef de la partie 

défenderesse, dès lors que celle-ci a valablement rencontré les éléments avancés par la partie requérante 

durant son audition, et par son conseil dans ses courriels avec annexes précités. 

 

f) Il résulte de l’examen des quatre premiers griefs, relatifs à la décision de refus de séjour en tant 

que telle, que le moyen n’est prima facie pas sérieux. Le cinquième grief est quant à lui relatif à l’ordre 

de quitter le territoire qui accompagne la décision de refus de séjour. Il en sera dès lors question dans un 

chapitre distinct ci-après. 

 

Quant à l’ordre de quitter le territoire 

 

a) En ce que la partie requérante fait grief à la partie défenderesse de n’avoir pas motivé l’ordre de quitter 

le territoire quant au délai donné pour quitter le territoire (cinquième grief), le Conseil observe qu’en vertu 

de l’article 51/5, §3, de la loi du 15 décembre 1980, « Si la Belgique n’est pas responsable de l’examen 

de la demande d’asile du requérant, le Ministre ou son délégué saisit l’Etat responsable aux fins de prise 

ou de reprise en charge du demandeur d’asile dans les conditions prévues par la réglementation 

européenne liant la Belgique. Lorsque le demandeur d’asile doit être transféré vers l’Etat responsable, le 

Ministre ou son déléguée peut lui refuser l’entrée ou le séjour dans le Royaume et lui enjoindre de se 

présenter auprès des autorités compétentes de cet Etat avant une date déterminée. […]».  

 

Une décision de refus de séjour et un ordre de quitter le territoire ont des conséquences juridiques 

différentes. La conséquence d’une décision de refus de séjour est que la Belgique n’est pas responsable 

de l’examen de la demande d’asile, lequel incombe, en l’espèce, à la France. Un ordre de quitter le 

territoire a pour conséquence que l’étranger doit quitter le territoire belge et peut, le cas échéant, servir 

de base à une reconduite à la frontière de manière forcée et à une mesure administrative de privation de 

liberté. Etant donné, d’une part, que la décision de refus de séjour et l’ordre de quitter le territoire 

requièrent une appréciation au regard de dispositions légales différentes et, partant, un examen et une 

base juridique distincts et, d’autre part, que ces décisions ont des conséquences juridiques distinctes, il 

doit en être conclu qu’il s’agit d’actes administratifs distincts, qui peuvent chacun être contestés sur une 

base propre devant le Conseil. Le fait que l’annulation éventuelle d’une décision de refus de séjour a pour 

effet que l’ordre de quitter le territoire, figurant dans le même acte de notification, devient caduc, n’énerve 

en rien le constat qui précède et permet seulement de conclure qu’il peut être indiqué pour l’étranger qui 
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estime que la décision lui refusant le séjour a été prise illégalement, de contester les deux décisions. Le 

constat qu’un ordre de quitter le territoire n’a pas été pris conformément à la loi n’a par contre aucune 

conséquence sur la décision de refus de séjour figurant dans le même acte de notification. Il peut dès lors 

arriver que le Conseil constate que la délivrance d’un ordre de quitter le territoire a eu lieu en 

méconnaissance de la loi, sans que ce constat ait un impact sur la décision de refus de séjour qui a été 

notifiée à l’étranger par un même acte. L’annulation de cet ordre de quitter le territoire ne modifie en rien 

la nature ou la validité de cette décision de refus de séjour. Il ne peut cependant être déduit de cette 

notification par un seul et même acte qu’il ne s’agit pas de deux décisions distinctes (dans le même sens 

: CE 5 mars 2013, n° 222.740 ; CE 10 octobre 2013, n° 225.056 ; CE 12 novembre 2013, n° 225.455, 

CCE 19 décembre 2013, n° 116 000).  

 

b) Conformément à l'article 39/82, § 2, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension de 

l’exécution ne peut être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de justifier l’annulation de l’acte 

contesté sont invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte risque de causer un préjudice 

grave difficilement réparable. Cette disposition précise que cette dernière condition est entre autre 

remplie si un moyen sérieux a été invoqué sur la base des droits fondamentaux de l’homme, en particulier 

des droits auxquels aucune dérogation n’est possible en vertu de l’article 15, alinéa 2, de la Convention 

européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. 

 

c) En l’espèce, à supposer même sérieux le « cinquième grief » du moyen en ce qu’il porte sur l’ordre de 

quitter le territoire, il ne pourrait pas mener à la suspension de l’ordre de quitter le territoire dès lors que 

n’est de toute façon, concernant celui-ci, pas établie l’existence du préjudice grave difficilement réparable.   

 

d) En termes de préjudice grave difficilement réparable (relatif à la décision de refus de séjour en tant que 

telle et à l’ordre de quitter le territoire), la partie requérante fait en effet valoir ce qui suit : 

 

 

 
 

e) Force est de constater que la partie requérante, ce faisant, ne précise pas en quoi consiste 

concrètement le préjudice grave difficilement réparable qu’elle indique redouter. Toutefois, au terme d’une 

lecture bienveillante de la requête, le Conseil estime que la partie requérante entend viser dans un premier 

temps les conséquences d’un éloignement de sa sœur N. et de son père et la crainte de n’être pas soignée 

correctement en France eu égard à son état de santé, mises en avant par la partie requérante dans la 

critique de la décision de refus de séjour en tant que telle. Or, dans cette décision, dont question ci-

dessus, la partie défenderesse a examiné ces problématiques et, au terme d’une longue motivation, a 

conclu à l’absence de violation tant de l’article 8 que de l’article 3 de la CEDH tandis que les moyens 

dirigés par la partie requérante contre cette décision de refus de séjour ont été ci-dessus jugés non 

sérieux. Ces problématiques ne sauraient donc être constitutives d’un préjudice grave difficilement 

réparable.  

 

S’agissant par ailleurs du risque de préjudice « procédural » que la partie requérante vise à la fin de son 

exposé, il convient de relever que sa requête en suspension (et annulation) du 15 octobre 2017, combinée 

avec la demande de mesures provisoires ici en cause, lui a permis d’assurer l’effectivité de son recours 

avant l’exécution de la décision attaquée. Par ailleurs, son recours en annulation pourra être examiné en 
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tout état de cause (cf. CE 234 968 du 7 juin 2016), de sorte que la partie requérante ne peut craindre 

légitimement une perte d’intérêt à son recours en annulation en cas de transfert en France. 

 

f) Il résulte de ce qui précède que la demande de suspension doit être rejetée pour défaut de risque 

de préjudice grave difficilement réparable en ce qu’elle porte sur l’ordre de quitter le territoire 

accompagnant la décision de refus de séjour. 

 

4. Dépens. 

 

En application de l’article 39/68-1, § 5, alinéas 3 et 4, de la loi du 15 décembre 1980, la décision sur le 

droit de rôle, ou son exemption, seront examinées, le cas échéant, à un stade ultérieur de la procédure. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er. 

 

La demande de suspension est rejetée. 

 

Article 2.  

 

Les dépens sont réservés. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-sept novembre deux mille dix-sept par : 

 

 

M. G. PINTIAUX,  Président F.F., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme S. WOOG,   Greffier assumé. 

 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

S. WOOG G. PINTIAUX  

 

 

 


